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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

parcs nationaux
Question écrite n° 51650

Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de M. le ministre de l'écologie et du développement durable sur la date
tardive de notification des autorisations de programme correspondant aux investissements à engager dans
certains parcs nationaux. En effet, s'agissant du parc national de la Vanoise, les autorisations de programme
n'ont été connues qu'à la fin du mois d'octobre. Ainsi que les élus de la montagne l'ont à plusieurs reprises
signalé dans le passé, la délivrance d'autorisations de programme à cette période de l'année, alors que la météo
bloque en montagne la possibilité d'engager des travaux, est particulièrement préjudiciable et révèle une
méconnaissance des réalités locales. Il souhaite donc connaître les mesures concrètes qu'il entend prendre
pour remédier à de telles anomalies.

Texte de la réponse

Le ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative
aux dates tardives de notification des autorisations de programme dans les parcs nationaux et notamment celui
de la Vanoise. Les subventions d'investissement doivent être mises en oeuvre dans les trois ans qui suivent les
attributions, ce qui donne une marge de manoeuvre aux établissements publics qui peuvent ainsi anticiper les
opérations à venir. De plus, pour faciliter l'engagement de travaux au cours de l'année, les subventions sont
notifiées dans la mesure du possible au printemps et en automne. Cependant, des problèmes peuvent être
rencontrés dans les établissements publics qui n'utilisent pas toujours toutes les procédures qui leur permettent
de mettre en oeuvre avec souplesse ces autorisations de programme dans le cadre d'une politique
pluriannuelle. Pour prévenir d'éventuelles difficultés de gestion, le ministère de l'écologie et du développement
durable s'attachera dorénavant à mieux les informer des possibilités qui leur sont offertes dans ce cadre.
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